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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant renouvellement d'agrément  d'un organisme de services à la personne 
N° SAP794906123 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant 
délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-09-10-00006 du 10 septembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, 
inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le renouvellement de l’agrément accordé en date du 1
er

 novembre 2016 à l'organisme EASY HOME, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 juillet 2021, par Monsieur Mickaël CAIGNEC en qualité de 
Gérant auprès des Services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques, 

Vu la saisine du conseil départemental des Landes et des Pyrénées-Atlantiques, 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Arrête : 

Article 1
er

 
 
L'agrément de l'organisme EASY HOME, dont l'établissement principal est situé 1 Avenue de Montbrun 64600 ANGLET est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1

er
 novembre 2021. 

 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois 
mois avant la fin de cet agrément. 

 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) -  (40, 
64) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou 
d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  (40, 64) 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2021-10-05-00001 - Arrêté renouvellement d'agrément pour les

services à la personne EASY HOME 6



Cité administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 
Travail et Entreprises : 05.59.14.80.30 
Solidarités et Inclusion : 05.47.41.33.10 

                       www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code 
du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, 
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Pau, le 05 octobre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP501677793 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-09-10-00006 du 10 septembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 29 août 2021 par Monsieur JACQUES CALVO 
en qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme CALVO JACQUES – JC SERVICES dont l'établissement principal 
est situé 30 RUE DU MOULIN 64110 UZOS et enregistré sous le N° SAP501677793 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 04 Octobre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  
  

 
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP794906123 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5 ; 

Vu le renouvellement d'agrément accordé en date du 1
er

 novembre 2016 à l'organisme EASY HOME ; 

Vu le renouvellement d’agrément accordé en date du 05 octobre 2021 à l’organisme EASY HOME ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-09-10-00006 du 10 septembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 7 juillet 2021 par Monsieur Mickaël CAIGNEC en 
qualité de Gérant, pour l'organisme EASY HOME dont l'établissement principal est situé 1 Avenue de Montbrun 64600 
ANGLET et enregistré sous le N° SAP794906123 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
- En mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (40, 64) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou 
d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (40, 64) 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le 
renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 05 octobre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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Direction départementale 

de la protection des populations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Betty CAUBET née le 26/11/1991 à Saint-Etienne (Loire) et 

domiciliée professionnellement à Bizanos (64320) ; 

 

Considérant que Madame Betty CAUBET remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Betty CAUBET docteur vétérinaire administrativement 

domiciliée à Bizanos (64320). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 
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Article 3 : 

Madame Betty CAUBET s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 

par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article 

L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Betty CAUBET pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 4 octobre 2021 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale 

de la protection des populations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Charlotte MOURA née le 08/01/1992 à Béziers (Hérault) et 

domiciliée professionnellement à Bayonne (64100) ; 

 

Considérant que Madame Charlotte MOURA remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Charlotte MOURA docteur vétérinaire 

administrativement domiciliée à Bayonne. 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 
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Article 3 : 

Madame Charlotte MOURA s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 

cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 

prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 

l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Charlotte MOURA pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 7 octobre 2021 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Agriculture

Arrêté préfectoral n°            ,
fixant la date de début des vendanges pour les vins de qualité

produits de l’AOC Pacherenc du Vic-Bilh 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article D 645-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, prévoyant que le ban des vendanges est fixé par
arrêté préfectoral,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-02-11-011 du 11 février 2021  donnant délégation de signature au Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,

VU l'avis favorable émis le 05 octobre 2021, par l'Institut National de l'Origine et de la Qualité (INAO),

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées- Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : La date du début des vendanges de la récolte 2021 est fixée au 7 octobre 2021, à 0  heure,
pour les vins de qualité produits dans la région déterminée pour l’AOC Pacherenc du Vic-Bilh .

Article 2 : Les vendanges récoltées avant la date du 7 octobre 2021, ne pourront avoir droit à l’appellation, sauf
dérogations individuelles accordées par l’ingénieur de l’INAO, et avis de l’ODG, après constat de maturité des
vignes en cause.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le
Directeur Départemental  de la Protection des Populations,  sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au Recueil  des Actes  Administratifs  et  des Informations de la
Préfecture.

Pau, le 6 octobre 2021

Pour le Préfet et par délégation
Le DDTM des Pyrénées-Atlantiques

Fabien MENU
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021- XXX
complémentaire relatif aux travaux de confortement du pied d’une partie de l’ouvrage

maçonné protégeant contre la mer la plage du centre à Bidart

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 23 février 2001 fixant les prescriptions générales applicables aux travaux
d’aménagement portuaires et autres ouvrages réalisés en contact avec le milieu aquatique soumis à déclaration
en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 4.1.2.0 2° ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2016-2021
approuvé le 1er décembre 2015 ;

VU le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour Garonne approuvé
le 1er décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers basques approuvé le 8 décembre 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-02-11-011 du 11 février 2021 donnant délégation de signature à Monsieur le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-02-26-001 du 26 février 2021 donnant subdélégation de signature au sein de
la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU la déclaration d’existence du 30 septembre 2020 au titre de la législation sur l’eau des ouvrages de protection
contre la mer de la plage du centre à Bidart, constitués d’un perré en enrochements d’une longueur de 75 m,
d’un ouvrage maçonné d’une longueur de 290 m environ, constitué de 3 tronçons et protégés par des
enrochements et une digue d’une longueur de 75 m environ ;

VU le porter à connaissance déposé le 8 juin 2021 par la commune de Bidart concernant des travaux de
confortement du pied d’une partie de l’ouvrage maçonné protégeant contre la mer la plage du centre à Bidart et
ses compléments en date du 13 juillet 2021 et du 01 septembre 2021 ;

VU l’absence d’observation du pétitionnaire en date du 28 septembre 2021 sur le projet d’arrêté préfectoral
complémentaire qui lui a été adressé le 22 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT l’érosion marine qui affecte les falaises sur un trait de côte de plusieurs kilomètres et le projet
qui vise à sécuriser les biens et les personnes, conduit dans l’intérêt de la sécurité publique ;

CONSIDÉRANT qu’au regard des enjeux environnementaux et des usages sur le secteur des travaux, il est
nécessaire de fixer des prescriptions complémentaires, afin de garantir les intérêts visés à l’article L. 211-1 du
code de l’environnement ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

ARRÊTE

Article premier : Objet de l’arrêté
Le bénéficiaire du présent arrêté est la commune de Bidart (n° Siret : 216 401 257 00011) représentée par son
maire.

Article 2 : Prescriptions applicables aux travaux
Les travaux de confortement de l’ouvrage maçonné de protection contre la mer rentrent dans la nomenclature
des opérations soumises à la législation sur l’eau pour la rubrique suivante de l’article R. 214-1 du code de
l’environnement :

Rubrique Intitulé Caractéristiques Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

4.1.2.0 Travaux d’aménagement portuaires et
autres ouvrages réalisés en contact avec
le milieu marin et ayant une incidence
directe sur ce milieu :
2° D’un montant supérieur ou égal à
160 000 euros mais inférieur à 1 900 000
euros (D).

Montant des travaux 
estimé à 300 k€ TTC

Déclaration Arrêté du 23 
février 2001

L’arrêté de prescriptions générales mentionné ci-dessus s’applique à cette opération ainsi que les dispositions du
présent arrêté.

Article 3 : Période de réalisation des travaux
Les travaux sont réalisés en dehors de la période allant du 15 mai au 30 septembre de chaque année.

Article 4 : Plan de chantier
Le bénéficiaire établit un plan de chantier visant, le cas échéant, à moduler dans le temps et dans l’espace
l’activité en fonction des conditions hydrodynamiques, hydrauliques ou météorologiques, de la sensibilité de
l’écosystème et des risques de perturbation de son fonctionnement.

Le bénéficiaire établit un plan d’action environnemental durant le chantier destiné à réduire tout risque de
pollution en phase de chantier. Il établit une procédure d’alerte en cas de pollution. Le plan d’action et la
procédure d’alerte sont communiqués au service en charge de la police de l’eau et à l’Agence régionale de Santé
de Bayonne, avant le démarrage des travaux.

Article 5 : Conformité au porter à connaissance – modification et examen de la conformité des travaux
réalisés
Les travaux de confortement de l’ouvrage de protection contre la mer sont situés et réalisés conformément au
porter à connaissance déposé, aux plans annexés au présent arrêté et aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée à l’ouvrage ou à son mode de pose entraînant un changement notable des éléments
du dossier déposé le 8 juin 2021 et ses compléments doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du
préfet avec tous les éléments d’appréciation, conformément aux dispositions des articles L. 181-14 et R. 181-45
et R. 181-46 du code de l’environnement. Toute modification pourra faire l’objet de nouvelles prescriptions.

Le compte-rendu final des travaux est accompagné d’une note explicative en cas d’écart entre les travaux
réalisés et ceux autorisés. Ce compte-rendu est accompagné de plans de récolement (vue en plan et profils) des
ouvrages réalisés (format papier et format numérique à une échelle détaillée comportant la topographie).

Article 6 : Début et fin des travaux
Le pétitionnaire informe le service en charge de la police de l’eau, instructeur du présent dossier, des dates de
démarrage et de fin des travaux, avant le début des travaux.
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Article 7     :   Droit des tiers et autres réglementations
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas les bénéficiaires de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 8     :   Publication et information des tiers
Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques pendant une durée d’au moins 4 mois.

Il est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Une copie de cet arrêté sera transmise au maire de Bidart pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.
Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins du maire au service chargé
de la police de l’eau.

Article 9     : Voies et délais de recours
Conformément aux articles L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 181-50 du même code, elle peut être déférée au
tribunal administratif de Pau :
1° Par les pétitionnaires, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois mentionné au 1° du deuxième alinéa, cette décision peut faire l’objet d’un
recours gracieux ou hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2°. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision implicite de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans le présent arrêté, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. À défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement. Cette réponse implicite peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 10 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le maire de Bidart,
le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 1er octobre 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette Friedling

Copie : CLE Sage Côtiers basques + ARS-DT64
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Annexe 1 : plans du pied d’une partie de l’ouvrage maçonné protégeant contre la mer la plage du centre à Bidart,
suite aux travaux de confortement

Annexe 2 : Arrêté ministériel du 23 février 2001 fixant les prescriptions générales applicables aux rejets soumis à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique
4.1.2.0 (2°)
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-,
modifiant l’arrêté n° 64-2021-08-16-00011 portant autorisation de capture 

des populations piscicoles à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la
pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-08-16-00011 du 16 août 2021 portant autorisation de capture des populations
piscicoles à des fins de sauvegarde pour le compte du SIVU d’assainissement de la Vallée d’Ossau ;

VU la demande présentée par le bureau d’études Eccel environnement en date du 21 septembre 2021 pour le
compte du SIVU d’assainissement de la Vallée d’Ossau ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 21 septembre 2021 ;

VU l’avis de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 1er octobre 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Validité
L’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 64-2021-08-16-00011 du 16 août 2021 est modifié comme suit :

« La présente autorisation est valable du 13 septembre 2021 au 5 novembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le gave d’Ossau sur la commune d’Arudy. »

Les autres dispositions de l’arrêté n° 64-2021-08-16-00011 du 16 août 2021 demeurent inchangées.

Article 2 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 3 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 4 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  sous-préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’office
français de la biodiversité et le président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pau, le 4 octobre 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Eccel environnement – Cabinet Liebig
8, avenue de Lavaur – 31590 VERFEIL

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la
pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-0001 du 26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de la société SUDHYDRO – Centrales du Pont Neuf d’Arudy en date
du 13 septembre 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 14 septembre 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 14 septembre 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux
d’entretien d’une partie du canal d’amenée de la centrale hydroélectrique du Pont Neuf sur la commune d’Arudy ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La société SUDHYDRO – Centrales du Pont Neuf d’Arudy, (n° SIRET 311 551 220 00016), représentée par son
directeur, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant
au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux d’entretien d’une partie du canal
d’amenée de la centrale hydroélectrique du Pont Neuf sur la commune d’Arudy.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Adrien Gonçalves, ou Fabrice Masseboeuf ou Sylvain Maudou de la fédération
de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants :  personnels  de la  fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques,  éventuellement  assistés  des
personnels des AAPPMA du gave d’Oloron, et/ou de la Nive, et/ou de la Nivelle.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 1er octobre 2021 au 15 novembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : canal d’amenée des centrales d’Arudy en dérivation du gave d’Ossau
sur la commune d’Arudy.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau dans le gave d’Ossau, en dehors de l’emprise des travaux, selon les
modalités définies dans la demande présentée par la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, au service départemental de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  sous-préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le
directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional de l’office français de la biodiversité
des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 29 septembre 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°              ,
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la
pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-0001 du 26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de la communauté de communes de la vallée d’Ossau en date du
23 septembre 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 septembre 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 23 septembre 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux
d’entretien du lit mineur et de reprises d’enrochements sur le gave d’Ossau, sur les communes d'Aste-Béon et
Laruns ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La communauté  de  communes de la  vallée  d’Ossau (n° SIRET 246  400 337 00142),  représentée par  son
président,  ci-après  dénommée  « le  bénéficiaire »,  est  autorisée  à  capturer  du  poisson  dans  les  conditions
figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux d’entretien du lit  mineur et  de
reprises d’enrochements sur le gave d’Ossau, sur les communes d'Aste-Béon et Laruns.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Adrien Gonçalves ou Fabrice Masseboeuf ou Sylvain Maudou de la fédération
de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants :  Personnels  de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques,  éventuellement assistés des
personnels des AAPPMA du département.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 4 octobre 2021 au 15 novembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le gave d’Ossau sur les communes d’Aste-Béon et Laruns aux points
suivants :

– Geteu déchetterie ;
– Aval pont de Béon ;
– Quartier Pon.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau dans le gave d’Ossau hors de la zone impactée par les travaux selon
les modalités définies dans la demande présentée par la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, au service départemental de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
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l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  sous-préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le
directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional de l’office français de la biodiversité
des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 1er octobre 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°              ,
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la
pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-0001 du 26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la  demande  présentée  par  le  bureau  d’études  Hydrosphère,  agence  Occitanie  en  date  du
28 septembre 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er octobre 2021 ;

VU l’avis de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 29 septembre 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 29 septembre 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux
du  projet  ferroviaire  de  confortement  du  remblai  de  Brindos  sur  le  ruisseau  d’Aritxague,  sur  la  commune
d’Anglet ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-10-01-00002 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de capture des populations piscicoles à des fins de sauvegarde dans le cadre de travaux du projet ferroviaire de

confortement du remblai de Brindos sur le ruisseau d'Aritxague sur la commune d'Anglet

45



ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Le  bureau  d’études  Hydrosphère,  agence  Occitanie  (n° SIRET  419  589  783  00044),  représenté  par  son
directeur, ci-après dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant
au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux du projet ferroviaire de confortement
du remblai de Brindos sur le ruisseau d’Aritxague, sur la commune d’Anglet.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Monsieur  Pascal  Francisco,  docteur  en  hydrobiologie,  responsable  de  l’agence  Occitanie  Toulouse  chez
Hydrosphère.

Intervenants :  Mesdames  Morgane  Finiels,  Claire  Menard  et  Priscille  Appia,  hydrobiologistes  au  sein
d’Hydrosphère. Du personnel technique nécessaire au bon déroulement des opérations peut être mobilisé au
sein des effectifs d’Hydrosphère.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 4 octobre 2021 au 15 novembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le ruisseau d’Aritxague sur la commune d’Anglet.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bureau d’études Hydrosphère.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes à différents stades de développement.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau dans le ruisseau d’Aritxague hors de la zone impactée par les travaux
selon les modalités définies dans la demande présentée par le bureau d’études Hydrosphère.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-Atlantiques,  à  la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.
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Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pau, le 1er octobre 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Bureau d’études Hydrosphère
7, rue de l’industrie – Bât. C
31320 CASTANET-TOLOSAN

Copie à : OFB – FDAAPPMA 64 – AAPPED ADOUR – UPEPB

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 3 / 3

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-10-01-00002 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de capture des populations piscicoles à des fins de sauvegarde dans le cadre de travaux du projet ferroviaire de

confortement du remblai de Brindos sur le ruisseau d'Aritxague sur la commune d'Anglet

47



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-10-01-00004

Arrêté préfectoral portant autorisation de

capture des populations piscicoles à des fins

scientifiques dans le cadre d'un projet de

développement d'une microcentrale

hydroélectrique sur le Laurhibar sur la commune

de Mendive

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-10-01-00004 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de capture des populations piscicoles à des fins scientifiques dans le cadre d'un projet de développement d'une

microcentrale hydroélectrique sur le Laurhibar sur la commune de Mendive

48



Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°              ,
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la
pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-0001 du 26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par les bureaux d’études Biotope et Aquascop pour le compte de la SHEM en date du
20 septembre 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 21 septembre 2021, complété
en date du 30 septembre 2021 ;

VU l’avis de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 21 septembre 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 septembre 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique à des fins d’inventaire
dans  le  cadre  d’un  projet  de  développement  d’une  microcentrale  hydroélectrique  sur  le  Laurhibar  sur  la
commune de Mendive ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La SHEM, société hydro-électrique du midi, (n° SIRET 552 139 388 00805), représentée par son directeur, ci-
après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent
arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture  d’espèces  piscicoles  par  pêche  électrique  à  des  fins  d’inventaire  dans  le  cadre  d’un  projet  de
développement d’une microcentrale hydroélectrique sur le Laurhibar sur la commune de Mendive.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Nicolas Legrand, du bureau d’études Biotope ou Monsieur Stéphane Marty du
bureau d’études Aquascop.

Intervenants : personnels des bureaux d’études Aquascop et Biotope parmi la liste ci-dessous :
– Stéphane Marty,  Vincent Bouchareychas,  Aurélia Marquis,  Arnaud Corbarieu,  Antoine Robe, Jennifer

Gstalder, Jacques Niel,  Manon Jezequel,  Sylvie Dal Degan, Rémi Bourru, Joyce Lambert,  Alexandra
Niel, Léa Ferret, Marc Landais, Christian Richeux du bureau d’études Aquascop ;

– Nicolas  Legrand,  Jean  Cassaigne,  Frédéric  Mora,  Thomas  Luzzato,  Julien  Bonnaud,  Emmanuelle
Unrein, Colin Aycard, Anabelle Leblond, Dorian Raoux, Lucien Basque, Caroline Dunesme du bureau
d’études Biotope.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 4 octobre 2021 au 30 octobre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le Laurhibar sur la commune de Mendive.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par les
bureaux d’études Biotope et Aquascop.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont  remis à l’eau sur leur lieu de capture après identification et biométrie selon les
modalités définies dans la demande présentée par les bureaux d’études Biotope et Aquascop.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, la
biométrie,  le  lieu  où  les  poissons  sont  déversés,  éventuellement  leur  destruction  s’il  s’agit  d’espèces  non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer
des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
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Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pau, le 1er octobre 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Biotope/Aquascop

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service environnement

Arrêté préfectoral n°              
autorisant la Communauté d’Agglomération Pays Basque  à procéder à

l’instrumentation de la falaise de Socoa (au droit de la rue du Sémaphore)
commune de Ciboure

en application de l’article L 414-4 du code de l’environnement

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L 414-1 à L 414-7 et R 414-23 et suivants ;

VU la liste des 51 sites désignés ou transmis à la commission européenne pour faire partie du réseau Natura
2000 dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n° 2012-167-0013 du 15 juin 2012 fixant la liste des documents de planification, programmes, projets,
manifestations ou interventions, ne relevant pas d’un régime administratif d’autorisation, d’approbation ou de
déclaration et soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000 dans le département des Pyrénées-Atlan-
tiques, conformément au IV de l’article L 414-4 et à l’article R 414-27 du code de l’environnement ;

VU la demande d’autorisation présentée par la Communauté d’Agglomération Pays Basque  pour l’instrumenta-
tion de la falaise de Socoa (au droit de la rue du Sémaphore) sur la commune de Ciboure,

VU l’absence observation du public lors de la procédure de participation ouverte du 16 septembre 2021 au
30 septembre 2021 inclus,

CONSIDERANT  que l’étude d’évaluation des incidences Natura 2000 présentée par le pétitionnaire démontre de
manière justifiée que les travaux n’auront pas d’impact significatif sur les objectifs de conservation du site
Natura 2000 FR7200775 « Domaine d’Abbadia et corniche basque »

ARRÊTE

Article premier : La Communauté d’Agglomération Pays Basque est autorisée à procéder à l’instrumentation de
la falaise de la Socoa (au droit de la rue du Sémaphore) sur la commune de Ciboure, dans les conditions du
présent arrêté.

Article  2 :  Conformément  aux  engagements  pris  par  le  pétitionnaire  dans  son  dossier  de  demande
d’autorisation, les travaux seront réalisés sur 3 jours, sans intervention sur le milieu marin.

Article 3     :    La présente autorisation n’est délivrée qu’au titre du régime propre Natura 2000 tel que prévu à
l’article L 414-4 du Code de l’environnement sans préjudice des autres autorisations éventuellement requises au
titre d’autres réglementations.

Article 4     :   Toutes les mesures devront être prises pour limiter au maximum la propagation du covid19, les partici-
pants devront respecter les gestes barrière et limiter les contacts.
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Article 5     :   Une copie du présent arrêté sera notifiée aux pétitionnaires et affichée pendant la durée des travaux
en mairie de Ciboure. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire
de Ciboure.

Article 6     : Délais et voies de recours     :   La présente décision est susceptible, dans le délai de 2 mois à compter
de sa publication ou de sa notification, de faire l’objet :

• d’un recours administratif gracieux devant le préfet des Pyrénées-Atlantiques, autorité signataire de cette
décision, ou d’un recours administratif hiérarchique devant le ministre chargé de l’environnement.

• d’un recours devant le tribunal administratif de Pau.

Article 7     :    Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de
Bayonne, le maire de la commune de Ciboure, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture et  affiché à la  mairie de
Ciboure.

Pau, le 4 octobre 2021

Le Directeur départemental des territoires et
de la mer,

Fabien Menu
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Secrétariat général aux affaires départementales
Bureau de l’aménagement de l’espace

Arrêté modificatif n° 21-23 portant composition de la commission départementale
chargée de l’élaboration de la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.123-4 et D.123-34 à D 123-40 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article R.133-4 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret  du 30 janvier  2019 nommant  M. Eric  SPITZ, préfet  du département  des Pyrénées-
atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°64-2021-04-14-0002 du 14 avril  2021 donnant  délégation de signature à
M. Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  19-50  du  17  octobre  2019 portant  constitution  de  la  commission
départementale  chargée  de  l’élaboration  de  la  liste  d’aptitude  aux  fonctions  de  commissaire
enquêteur ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  20-24  du 16 octobre 2020 portant  modification de la  constitution de la
commission  départementale  chargée  de  l’élaboration  de  la  liste  d’aptitude  aux  fonctions  de
commissaire enquêteur ;

VU la  réponse du  5  août  2021 du  conseil  département  des  Pyrénées-atlantiques concernant  sa
représentation dans la commission susvisée en qualité de « représentant des élus et des collectivités
locales » ;

VU l’avis favorable du 31 août 2021 du chef de l’unité départementale de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (UD DREAL de Pau) concernant la désignation,
par le préfet,  de Mme Valérie BEDERE, présidente de la compagnie régionale des commissaires
enquêteurs  Adour  Gascogne,  en  qualité  de  « membre  ayant  voix  consultative »  au  sein  de  la
commission susvisée ;

CONSIDERANT la  nécessité  de  modifier  l’article  1er de  l’arrêté  du  17  octobre  2019  suite  à  la
nomination  de  Mme Valérie  BEDERE,  en  remplacement  de  M.  Daniel  DECOURBE en  tant  que
présidente de la compagnie régionale des commissaires enquêteurs Adour Gascogne, à l’issue de
l’assemblée générale et du conseil d'administration de la compagnie des commissaires enquêteurs
d'Adour Gascogne réunies le 31 mars 2021 ;
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CONSIDERANT la nécessité de modifier l’article 1er de l’arrêté du 17 octobre 2019 suite aux élections
départementales  des  20  et  27  juin  2021  et  à  la  désignation  par  le  conseil  départemental  des
Pyrénées-atlantiques de M. Jean-Pierre HARRIET, conseiller départemental du canton de Baïgura et
Mondarrain,  en  remplacement  de  M.  Marc  CABANE  en  tant  que  « représentant  des  élus  des
collectivités locales » au sein de la  commission départementale chargée de l’élaboration de la liste
d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur des Pyrénées-atlantiques ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ; 

A R R E T E

Article premier : Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté n° 19-50 du 17 octobre 2019 relatives aux
« membre  ayant  voix  consultative »  et  « représentants  des  élus  des  collectivités  locales »,  sont
modifiés comme suit : 

« membre ayant voix consultative »

 Mme  Valérie  BEDERE,  présidente  de  la  compagnie  régionale  des  commissaires
enquêteurs Adour Gascogne ,

« représentant les élus des collectivités locales »,

 M. Jean-Pierre HARRIET, conseiller départemental du canton de Baïgura et Mondarrain,
« représentant des conseillers départementaux ».

Article  2  : L’ensemble  des  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  19-50  du 17 octobre  2019  susvisé
demeure inchangé.

Article  3  : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-atlantiques,  la  présidente  de  la
commission  départementale  chargée  de  l’élaboration  de  la  liste  d’aptitude  aux  fonctions  de
commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.

Pau, le 28 septembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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GGDR-SORM-2021-09/7020 

 
Additif n° 1 à l’arrêté n° 2021-06/4294 du 24 juin 2021 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
des personnes aptes à exercer dans le domaine du risque animalier 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental de l'USSA ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des personnes 
aptes à exercer dans le domaine du risque animalier du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 
 

EQUIPIER ANIMALIER 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CCH CLOS COT Flore ADY 

CCH AMILIBIA Mikel ANG 

CPL AMILIBIA Txomin ANG 

CCH BONNIN Ludovic ANG 

CPL CALATAYUD Yann ANG 

CPL CHORHY CharlottE ANG / SJP 

CPL GODEAU Benoît ANG / URT 

SCH IVENS  Nicolas OSM 

CCH LABROCA Antony PAU 

CPL LAGUNA Frédéric PAU / SML 

CPL MAYSONNAVE Yannick PAU / OTZ 

CPL OLIVIER Yoann PAU / DDSIS 

CCH SAYOUS Stéphane PAU 
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ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 1
er

 octobre 2021 jusqu'à la fin de validité de la 
LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 4 octobre 2021 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 

 
 

Colonel hors classe Alain BOULOU 
Directeur départemental 
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GGDR-SORM-2021-09/6899 

 
Additif n° 5 à l’arrêté n° 2021-02/1546 du 4 mars 2021 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
de la chaîne de commandement 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU l'arrêté conjoint, Préfet des Pyrénées-Atlantiques / Présidente du SDIS 64 en date du 2 juin 2009, 
portant organisation du corps départemental des sapeurs-pompiers des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

VU l'instruction opérationnelle 2008_04_08 chaîne de commandement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le 
sapeur-pompier suivant : 
 

OFFICIER CODIS 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE MILON Maxime DDSIS 

 
 
ARTICLE 2 : il est supprimé sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques le 
sapeur-pompier suivant : 
 

OFFICIERS CODIS 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE FOUQUIER  Véronique DDSIS 

 
 

CHEF DE COLONNE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE FOUQUIER  Véronique GEST 
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CHEF DE GROUPE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE FOUQUIER  Véronique GEST 

 
 
ARTICLE 3 : la prise d’effet de cette modification est fixée : 

 au 1
er

 novembre 2021 pour le Cne MILON ; 
 au 1

er
 septembre 2021 pour la Cne FOUQUIER. 

Cette modification est valable jusqu'à la fin de validité de la LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 4 octobre 2021 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 

 
 

Colonel hors classe Alain BOULOU 
Directeur départemental 
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